
iI I

ROYATIME DU MAROC

ADMINISTRATION
DE LA DEFENSE NATIONALE

DTRECTIoT{ DEs REALISATIoT{S
ET DEs ATFATRES l'rnancrpnss

4.rÉâJl qSlcoJl

ô.rl>!

o:jll eLg-Jl
ol;l=ill qr*ro
q.JLeJl ù9§rùJI9

1.



r1

MARCHE FERME N' /S.A.V/S.I.TH/E.M/Z.S/2O26

Marchê passé pari'appel dbffres ouvert international sur offres de prix n" O2|ADN1ZS|2O26,

en application des dispositions de l'alinéa O1 du paragraphe 0l- de l'article 19 et le paragraphe O1 de lârticle

20, du décret n'2-22-431du 0B mars 2023 relatif aux marchés publics.

ENTRE

La Direction Interarmes de llntendance des Forces Armées Royales (D.LI), représentée par Monsieur

, Chef des Services de l'lntendance de Théâtre de I'Etat-

Major Zone Sud (S.I.TH/EM/ZS), agissant au nom et pour le compte de lEtat, dénommée ci-après

n MAITRE D,OITVRAGE ,,

La société.

d'une Part,

Ef

.............faisant êlection de domicile pour l'exécution du présent marché

capital de ..inscrite au rôle de la .patente sous le.au

n' .".4u registre du Commerce de ....sous le numéro

titulaire du compte Bancaire no .ouvert auprès affiliée

à lbrganisme de Sécurité Sociale sous le no ...représenté par Monsieur

au nom et pour le compte de ladite société en vertu des pouvoirs qui lui sont conférês à cet effet, dénommée

ci-après * TITIILAIRE,.

d'autre Part,

IL A ETE COI{VENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

z
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Article 1 ; Objet et montant du marehê

Le présent marché a pour objet la réalisation, au profit des Unites des FAR delaZ-one Sud, de la viande bovine

Tf,ois Mille (3.OOO) tonnes de viande bovine congelée ;

la. quantité et le prix font lbbjet du bordereau des prix-détaii estimatif faisant partie intégrante du présent marctré.

Le titulaire déclare que ce montant est exact, sincère et exempt de toute marge superflue, comrnissibns
ou autres et ne sont en infraction à aucun règlement gor.rvernemental.

Article 2 : Dutée de validitê du marché

La durée d'exécution du présent marché est fixée à quatorze (14) mois.

Le délai d'exécution court à partir de la date d'entrée en vigueur telle que prévue par l'article 6 du présent
rnarché et de la réception de lbrdre de service de l'autorité compétente.

Atticle 3 : §péciflcations techniques

Les spécifications techniques de la denrée ob.jet du présent CPS sont détailtrées en annexes jointes et qui
en font parties intégrantes.

Article 4 : Documents constitutifs du marché

Les documents constitutifs du marché sont ceux énumérés ci-après :

- L'acte d'engagement dfiment rempli est signé ;

- Le Cahier des Prescriptions Spéciales ;

- Le bordereau des prix détail estimatif ;
- Læ modèle de la caution bancaire ;

- Læ cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux (C.C.A.G.T)
approuvées par décret n' 2-14-394 du 6 chaabÀe 1437 (13 mil2}t6l.

' En cas dê contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent
dans lbrdre où ils sont énunnérés ci-dessus.

Article 5 : Réfêrence aux textes gênêraux et spêciaux applicables au rnarchê

Les parties contractantes du marché sont soumises aux dispositions des textes suivants :

- Décret Royatr n' 330-66 du trO rnoharrern 1387 {21 awil 1967\, portant règlement gênéral de cornptabilité
publique tel quT a été modifié et complété ;

- Dahir n' 1.70.157 du 27 joumLada I 1390 (30 juillet 197tj, relatif à la nornnalisation industrielle et de
l'amélioration de la productMté ;

- Décret n'2.93.530 du rabiaafl l4L4 (20 septembre 1993), pris pour l'application du dahir n"1.70.157
suscité ;

- Décret 2-07-1235 du 05 kaada L429 (04 novembre 2008) relatif au contrôle des dépenses de l'Etat ;

- Loi 28-07 relative à la sécurité sanitaire des produits a-limentaires promulguée par le Dahir 1-10-08 du 26
Safar 1431 (11 février 2010) et ses textes d'application.
- Décret n" 2.22.431du 15 chaabane 1444 (08 mars 2023), relatif aux marchés publics ;

Ainsi que tous les textes réglementaires ayant trait aux marchés de ltstat rendus applicables à la date de
signature du marché.

Le titulaire devra se procurer ces documénts s,il ne 1es possède pas et ne pourra en aucun cas exciper de
llgnorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.

Article 6 : Validftê et date de notification de l'approbation du marchê-Entrée en vigueur

Le marché ne sera valable et définitif qu\rne fois réuni l'ensembie des conditions suivantes :

. Homologation des abattoirs par la commission désignée par le maitre dbuwage ;

. Notifîcation en bonne et due forme de son approbation par l'autorité compétente (Direction Interarmes de
llntendance);

. Mise en place de la lettre de crédit par l'Administration de la Défense Nationale pour les besoins de la DII
(pour les sociétés étrangères).

En cas de non homoloEation des abattolrs oar la commission dêsignée à cet effet. Ie marché sera
annulê et le titulaire ne peut prêtendre à aucune indemnitê.

Le marché prendra effet à compter du lendemain de la date intervenant en dernier.

Lâpprobation du rnarché doit intervenir avant tor.Lt commencernent de liwaison de
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Artiele 7 : Pièees mises à la dispositflon du titulaire
Aussitôt après la notilication de l'approbation du marché, le maître d'ouvrage remet gratuiternent

au titulaire, contre décharge, les documents constitutifs du marché, à l'exception du cahier des ctrauses
administratives générales appLicable aux marchés de travaux.

Article E : ,4,dresse commûereiale d,u tf,tulaflrc
Toutes les correspondances relatives au présent marché sont vatrablentent adressées au don'licile

du titulaire {igurant au préarnbule du aontrat de rlarché.
En cas de changernent de dornicile, ie titulaire est tenu d'en aviser 1e maître d'ouvrage dams un délai
de 15 jours suivant ce changement.

Article I : Nantissecrùemt

Cornpte tenu de la nature des prestations à réaiiser objet du présent marché, il ne sera pas prévu
de nantissernent.

Article 3.@ : E{ature des prix
Le présent rnarché est à prix unitaire.
Les somrnes dues au titrriaire du rnarché sont calculées par application des prix unilaires portés au

bordereau des prix-détaii estimatif joint au présent marché et des quantités réellemerrt exécutées
conformément au marché.

n-e prix du marché est réputé comprendre toutes les dépenses résultant de la livraison des fournitures
y compris tous les droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et assllrer au titulaire une rnarge pour
bénéfice et risques et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe
de la livraison des fournitures.

Artflcle 1L : Canactère des prix
Le présent rrarché est passé à pri-x fernne et non révisable.

Article 12 : Cautionmement grrovisoflre et détinitif
Le cautionnement provisoire est fixé à :

-Deux cent quatre-vingt-dix mille quarante USD (29O 040 {.JSD) en devise étrangère ;

-Deux millions six cent sokante-quatoræ rnille cent soixante-neuf DH t2 674 169 Dfü err monnaie nationale ;

I-adite caution doit être délivrée par unte banque marocaine et présentée avec le dossier adrninistratif.
Toute offre non accornTlagx-iée de caution sera écartée par la commission de dépouillement des offres.

Les cautions provisoines des offres non retenues seront restituées à leurs soumissionnaires.
Les cautions sor.ls forme de chèque ne sont pas acceptées.
Le cautionnement provisoire peut être saisi dans les cas suivants :

-Si le concurrent retire son offre pendant le délai de validité des offres ;

-Si I'attributaire refuse de signer le marché déIînitif et de déposer la caution définitive ;

-Si le titulaire refuse de recevoir lâpprobation du marché qui 1ui est notifiée.
I-a caution provisoire devra être remplacée et sans condition dans ies vingt (20) jours qui sr,r.ivent la date

de la noti{îcation du marcl'lé et la réception de l'ordre de service par une caution bancaire définitive,
garantissant la bonne exécution du marché.

Son rnontant sera égal à trois (3) %, de la va-leur totale du marché soit (---------------USD) ou (-----------
IVIAD) et elle doit être émise par une banque lVlarocaine. Sa validité devra couvrir la période d'exécution drl
marché, augmentée de trente (30) jours. La mainlevée de cette caution sera donnée dès la signature du PV de

réception définitive des rnarchandises et la présentation d'un certi{icat de paiement des surestaries (acconage,

ad valorem, branchement d'électricité..) s'il y a lieu.
Les cautions provisoire et définitive doivent êtres libellées au norrr de la Eirectflom Ïaaterargzaes de

l'Imtendance/ Centre Admrflmüstratf,f des F'AR. à R.ahat

"ârtictre L3 : .Sssurances - R.esglonsabilitê
Le titulaire doit adresser au maître d'ouvrage, dans l'éventualité d'une prestation réalisable ara iMaroc et

avant tout commencement de cette réalisation de la marchandise, les attestations des polices d'assunance
quIl doit souscrire et qui doivent couvrir tous les risques inhérents à la réalisation du
conformément aux dispositions de l'article 25 du CCAGT.

Lâssurance marchandises sera couverte par le tituiaire et couvrira la période entre le
marchandise dans les containers, jusqu'à livraison aux entrepôts frigos désignés par le
Agadir.

*
'e!

4.

,^Â

Ë

et ce

q*H:-'
Ë.,i



Article 14 : Garantie - retenue de garantie

Aucune clause de garantie ou de retenue de garantie n'est prévue dans 1e prêsent marché.

Article 15 : Modalltês et conditions d'exêcution
1" Exêcution du marché

Le présent n'larché n'est exécutoire quhprès satisfaction des conditions citées à l'article 6 ci-dessus.

Lbrdre de service ne peut être donné qu'après l'homologation des abattoirs de production d.e viande par
la conr.rnission désignée par le maitre d'ouwage.

2. Ilomologation des abattoirs et prê-agrêage au chargement

Lhomologation des abattoirs prévus pour la production de la viande bovine congelée sera effectuée,
après lâdjudication du marché, par une commission, désignée à cet effet, composée d'un maximum de cinq
(5) personnes.

Le maître d'ouvrage se réserve le droit de désigner une cornmission vêtérinaire pour effectuer un
classement à I'abattage et un pré-agrêage avant l'embarquement. Le maître d'ouwage se réserve le droit
également de refuser, en totatrité or.r en partie, la réceptiom. des marchandises jugées non conforrnes aux
spécifications du marché. Cette commission assistera à toutes les étapes de production de la viande bovine
congelée.

Lhébergernent, la restauration ainsi qr.le les déplacements à lIntérieur du pays de production de
la viande bovine congelée des membres des commissions précitées est à la charge du titulaire.
' 3. Modalités et couditlons de livraison

La liwaison de la fourniture objet du présent marché dewa être réa-lisée par les moyens du tituiaire
selon llncoterm DDP « Delivered Duty Paid » entrepôts frigorifiques des FAR Agadir trncoterms 2O2A.

Toutes les formalités douanières et administratives relatives à l'admflsston de la vlande congelêe
au Maroc, y oompris les frais qui ea dêcoulent notamnent les frais de péage, ainsi que les frais à
l'arrivêe affêrents à l,a nanutentlon, pesage, magasinage, acconage, ad-valoren, surestarie et au
branchenrent à l'éleatricitê à quai des containers, sont entièrement à tra oharge du titulaire.

11 y a lieu de préciser que conformément à l'article 164 du code de douane, la viande bovir:e congelée
importée pour le compte des Forces Arrnées Royales bénêficie d'une franchise des droits de dor.r.ane.

tr a viande bovine congelée irnportée pou.r le cornpte des Forces Arrnées Royatres est éga"trernerrt exonérée
de Ia taxe sur la valer.lr ajoutée à l'importation, conformément à i'article 123 du code des impôts"

La Direction de Réception et de Transit de lAdministration de la Défense Nationale, pourrait en cas de
besoin porter son assistance au titulaire lors des formalités de transit.

4" Frogramme de lirrraison

Les livraisons se feront par containers frigorifîques de quarante (a0) pieds. La marchandise dewa
parvenir aux entrepôts désignés par le maître d'ouvrage à Agadir selon le pianning suivant :

Dêbut des llvraisons : d.eux {02) mois après la notification de lbrdre de service

Cadence des livraisons : une moyenne de 250 tonnes/mois.

Toutefois Ie maitre dbuvrage se réserve le droit de demander au titulaire d'augmenter ou de dimim.ler
cette cadence en fonction des stocks disponibles.

Le maitre d'ouvrage s'engage à recevoir les marchandises selon le planni.ng ci-dessus et doit r,nettre en
place toutes les rnesu.res nécessaires pour en assurer le stockage à ses entrepôts à AGADIR..

Avaocement de [a production de la viande bovlne eongelêe :

Le titulaire doit aviser lâDN, I'EMG/FAR/D.I.I et I'EM/ZS par fax de l'état d'avancement des expéditions
selon les pourcentages ci-après :

-25o/o de la production ;

-5O% de la production ;

-75o/o de la production ;

-et à la fin de la prodr-lction.

5" eomdÈtflonas tecftimflques
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Les expéditions mentionnées ci-dessus effectuées par containers frigorifiques seront acheminées par
mer selon le planning mqntionné ci-dessus, chaque groupe de containers constituant une expédition partielle.

Le titulaire s'engage à informer par téléfax la Direction Interarmes de llntendance (D.I.I) et les Services
d1ntendance de Théâtre (S.I.TH/E.M/Z.S) :

- Des différentes arrivêes des expéditions 1O jours à I'avance ;

- Du détail des containers chargés (Ieurs nurnéros eL leurs contenances) ;

- Du planning des arrivées ;

- De l'avancement des chargements.

La température dans les containers doit être maintenue à une température infêrieure ou égale à -18" C
et aucune rupture de 1a chaine de froid n'est admise depuis ia sortie des entrepôts stockeurs du titulaire
jusquâ la liwaison aux entrepôts stockeurs de maître d'ouwage.

Le système de froid dans les containers frigorifiques doit être en parfait état de marctle, produisant
régulièrement une température négative suffisante pour liwer la marchandise à une tennpératune inférieure
ou égale à -18'C à coeur à lbuverture de ces engins. Le transbordement du contenu de ces engiûs est
interdit"

Un diagramme de température est requis à l'arrivée (thermographes). Ces thermographes (un mécanique
et un autre digital) indépendants doivent être placés dans chaque container.

6. Pott de ehargement

Le port dbrigine doit être notifîé à lâvance au maitre d'ouwage, et ce1a, avant chaque embarquement.

7" Mode de chargement et d'arrinage
Les quartiers avamts et arrières pourront être chargés dans des containers différents, et arrimés de

manière à assurer au mieux les conditions de stabilité du chargement.

La compensation en qurlité, respectant les spéci{ications techniques de la prestation du pays
producteur dewa se faire sur la globalité du marché, et il sera donc toiéré des expéditions partielles non
compensées.

t e titulaire doit fournir, lors de chaque expédition, le document mentionnant le pourcentage en qualité
et en degré d'engraissernent dfiment si.gné par la commissi.on technique. Les compensations qui en résultent
doivent être obligatoirement regularisées lors des expéd.itions qui su.ivent.

Iæ chargement doit s'effectuer sans tassement, de manière à permettre une cinculation facile de l'air
froid entre les quartiers.

8. Dê[ai de livraison

Les liwaisons des marchandises seiont effectuées en vue de parvenir aux frigos désignés par le maÎtre
d'ouvrage à Agadir selon le planning mentionné ci-dessus.

9" Documents d'expêdition
15.9"1 Pour les sociétés êtransères :

Pour chaque eqÉdition, le titutraire doit ûaire parvenir au maître d'ouvrage (S.I.TH/E.M lZ"Sl, au moins
dix (1Ol jours avant l'arrivée de la marchandise au pott d'Agadir les documents, ci-après :

1) Connaissements originaux établis avec expéditeur destinataire
charter party bill of lading acceptables, notiÿ maitre d'ouwage (S.I.TH/E.M lZ.Sl ;

2l Exemplaire de la Facture comrnerciale ;

3) Certificat d'assurance relatif aux marchandises embarquées donnant toutes les caractéristiques de ces
marchandises et spécifiant que cette assrlrance, couvre la pêriode depuis la date de sortie des entrepÔts du
titulaire jusqu'à la liwaison aux entrepôts du maître d'ouwage à Agadir, marchandises déchargées.

4l Certificat sanitaire vêtérinaire de salubrité déliwé par les autoritês offîcielles compétentes du pays
dbrigine relatif à l'exportati.on au Royaume du Maroc des viandes bovines congelées en provell.ance

et conforme au modèle établi en comrnun accord entre ies autorités sanitaires des deux

5) ,{ttestation, driment signée par la comrnission du suivi de la production, con{inmant 1

et la conforrnité qualitative ;

6) Certificat d'abattage F{alat délivré par un organisrne islarnique agréé par les ar.r.torités
d'origine ;

ü
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7l Certilicat d'origine visé par les autorités officielles attestant que la partie embarquée de viande bovine
congelée est dbrigine ___*-*_: i ,

8) Note de poids, le nombre de.quartiers avants et arrières, leurs poids brut et net ;

9) Certificat dé1ivrê par les abattoirs producteurs attestant que la viande bovine congelée est de production
nouvelle et que la viande bovine liwée répond aux spécilications techniques du pays producteur en termes
des pourcentage des compensations en qualité et engraissement, approuvé par les reprêsentants désignés le
cas échêant par le rnaître d'ouvrage lors de l'emballage

10) Une attestation des températures au chargement par container contresignée pâr le représentant de
létablissement frigorifique où la marchandise a été entreposée ;

11) Attestation de la compagnie de transport ou de son représentant certifiant que la liwaison est faite à
bord de containers frigorifiques spécialisés dans le transport de la viande bovine congelée. Ce document doit
comporter le détail du chargement avec numéros des containers et nu.rnéros des scellés ainsi que le nom du
navire tqansporteur, la date et port de son départ et sa destination comme il doit certi.fier que son pavillon est
reconnu par le Royatrrne du ldaroc ;

12) Attestation établie par le transporteur et / ou l'abattoir producteur certiliant que dans chaque container
sont placés deux thermographes inviolables ;

13) Attestation comportant les numéros des plombages ou des scellés des containers établie par le
représentant de ia ligne maritirne ;

14) Attestation du titulaire attestant que les clauses du marché de transport ne sont ni opposables au
rnaitre d'ouvrage (S.I.TH/E.M lZ.Sl, ni contraires aux stipulations du marché ;

15) Attestation délivrée par les entrepôts stockeurs ou des organismes stockeurs attestant que la
température a été maintenue inférieure à -18'C pendant la durée de stockage de la viande bovine congelée
objet du présent rrrarché, en précisant la quantitê de quartiers avants et arrières liwés par chacun des
entrepôts. La congélation doit être effectuée dans des tunnels de congélation à des ternpératures cornprises
entre -35'C et'45'C ;

16) Fax avec copie de bonne transmission adressé au maître d'ouwage (S.I.TI{/8.}I[ lZ.S), au. plus tard 96
heures ouvrables après la fin de l'embarquement des containers indiquant

- Le nom, ie pavillon, l'àge et les caractéristiques du navire chargé des containers ;

- La date de départ et la destination du navire ;

- I-es numéros des containers ;
- Le nombre total des quarliers arrières / avants ventilé par container ;

- Le poids brut et le poids net de la marchandise ;

- Lavaleur DDP rendue sur containers aux entrepôts de maitre d'ouvrage à Agadir.
17) Un bordereau d'envoi (listing) énumérant tous les docurnents sus-mentionnés.

Après I'approbation dn contrat, le tltutaire doit prendre attache auprès des autoritês marocaines
cômpétenles {Adrninistration des Douanes, OfIice National de §êcuritê Sanitaire des produits Alimentaires,
... etcf pour se renseigner sur les documents exigês pour l'admission de la viande congelêe au ÙIaroc"

15.9"2 Pour les sociêtés marocaines :

Les documents suivants doivent accompagner toute livraison de la marchandise.

1) Certificat sanitaire dbrigine dêliwé par I'ONSSA ;

2l Certificat des analyses microbiologiques ;

3)" Attestation de la date de production, de la qualité et de l'engraissement délivré par les abattoirs
producteurs ;

4l Certifîcat des températures pendant le stockage et au chargement de la viande bovine congelêe ;

5) Attestation de pose des thermographes inviolables dans les camions frigorifiques ;

6) Note de poids, le nombre de quartiers avants et arrières, leur poids brut et net.
10. Pott de dêchargement et entrepôts stockeurs du maître d'ouvrage

La liwaison, à charge du titulaire du marché, sera effectuée par container frigo aux entrepôts de maître
d'ouvnage à Agadir.

t !." Cadence de déchargomnemt

Le maître d'ouvrage s'engage à décharger au minirnum O2 containers d'environ 18

p.L) riiE ,)rr'

ouvrable de vingt-quatre heures, samedis, dimanches et jours fériés exclus Sinon il
titulaire des frais de stationnement selon le tarif en vigueur de la compagnie rnaritime,
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vingt-quatre heures et par container. Le délai commence à courir O5 jours ouvrables après 1a date de mise à
quai des containers aprèp !'accostage du bateau transporteur au port dâgadir.

Le maître d'ouvrage se charge également de mettre en place ies équipes nécessaires pour le
déchargement au niveau des entrepôts stockeurs.

X.e titulaire se charge de mettre en place tous les moyens de logistique (camion porte container,
élévateur,...) pour lâcheminement de la marchandise du port de débarquement, aux entrepôts de maître
d'ouwage.

I,2. Agrêage à l'arrivêe

Lâgréage définitif des containers et de leur cargaison se fera à l'arrivée aux entrepôts frigorifiques de
maître d'ouvrage. La prise de température sera effectuée aü moment de lbuverture des portes des containers.
Les boitiers renfermant les thermographes doivent être suspendus de façon à être visibles et accessibles aux
mernbres de la commission lors de la réception.

Le'titulaire doit traiter avec des armateurs et des consignataires de renommée internationale qui ne
doivent pas bloquer les containers à quai en exigeant le paiement immédiat des frais de port en cas de leur
survenance.

Iæ maitre d'ouwage se réserve le droit d'effectuer les analyses qu1l jugera nécessaires sur Ia viande
bovine congelêe livrée.

La marchandise doit être liwée avec une température à cæur inférieure ou égale à- 18'C.

læ maître d'ouwage se réserve le droit de refouler en partie ou en totalité les marchandises non'conformes 
aux spécifications du marché. Dans ce cas, le maître d'ouvrage doit notifier au titulaire sa décision

motivée par lettre recommandée ou télex ou fax, dans un délai maximum de quarante-huit (48) heures.

Les denrées objet du présent marché jugées impropres à la consommation humaine seront traitées
conformément à la législation rnarocaine en vigueur

Le bulletin d'agrêage sera délivrê au titulaire du marché après la rêception des rêsultats des
analyses effectuêes par les laboratoires agréés, soit une durêe maximum de 45 jours à partir du début
du dêehargement des containers.

ArticXe L6 : Conditions de règlemeut

L6-!. : Pour les sociêtés étrangères :
Le paiement s'effectuerâ en devise par ouverture d'un crédit documentaire irrévocable avec possibilité

de confirmation (confîrmation à la charge du titulaire), Le erédit docurnentaire sera ouvert par I'A.D.N
en faveur du titulaire atrprès de sa banque au compte no- dans les délais permettant de respecter le
planning de liwaison fixé ci-dessus.

LISTE DES DOCUMTNTS EXIGES POIIR. LE REGI,EMENT
Les documents ci-après dewont être remis sans erreurs à la banque du titulaire dès réception du

certificat d'agréage par l'autorité approuvant le marché.

1) Facture commerciale en 5 exemplaires donnant la description complète de la marchandise;

2l Bulletin d'agréage définitif, original, établi et signé par le maitre d'ouwage. Ce document devra reprendre
toutes les caractéristiques de la marchandise et stipuler que cette dernière est acceptée sans réserves ;

3) A.ttestation du titulaire attestant que 1e3 clauses du marché de transport ne sont ni opposables au
rnaitre d'ouwage (S.I.TH/E.M lZ.S), ni contraires aux stipulations du marctré et que le transporteur ou le
signataire ne peut bloquer les containers au niveau du port du chargement ;

4l Copie du Certifîcat d'origine visé par les autorités offîcielles attestant que la partie embarquée de la
viande bovine congelée est dbrigine 

- 

;

5) Copie du Certilîcat sanitaire vétêrinaire officielle et de sa-lubrité déliwé par les autorités officielles
compétentes du pays dbrigine relatif à l'exportation au Royaume du Maroc de la viande bovine congelée en
provenance , et conforme au modèle etabli en cornmun entre les autorités sanitaires des deux pays.

6) Copie du Certifîcat déliwé par les abattoirs producteurs attestant que la viande bovine cortgelée est de
production nouvelle et que la viande livrée est conforme aux spécifîcations techniques du pays
en termes des pourcentages d.es compensations en qualité et engraissemen
désignés le cas êchéant par 1e maître d'ouwage lors de l'emballage.

t, approuvé par les

7l Original de fax (OO212 528 83 47 69\ avec copie de bonne Transrnission au
(S.i.T'H/E.lVi lZ.S\, au plus tard 96 heures ouvrables après la fîrr de l'ernbarquernent des
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vingt-quatre heures et par container. Le déIai commence à courir O5 jours ouvrables après la date de mise à
quai des containers aprèp !'accostage du bateau transporteur all port d'Agadir.

Le maître d'ouwage se charge également de mettre en place les équipes nécessaires pour le
déchargement au niveau des entrepôts stockeurs.

Le titulaire se charge de mettre en place tous les moyens de logistique (camion porte container,
élévateur,...) pour lâcheminement de la marchandise du port de débarquement, aux entrepôts de maitre
d'ouvrage.

12" Agrêage à l'arrivée

L agréage définitif des containers et de leur cargaison se fera à l'arrivée aux entrepôts frigorifiques de
maître d'ouvrage. La prise de température sera effectuée âu moment de lbuverture des portes des containers.
Les boitiers renfermant les thermographes doivent être suspendus de façon à être visibles et accessibles aux
mernbres de la commission lors de la réception.

Iæ'titulaire doit traiter avec des armateurs et des consignataires de renommée internationale qui ne
doivent pas bioquer les containers à quai en exigeant le paiement immédiat des frais de port en cas de leur
survenaïrce.

Le maitre d'ouwage se réserve le droit d'effectuer les analyses qu'il jugera nécessaires sur la viande
bovine congelée livrée.

La marchandise doit être liwée avec une tenepérature à coeur inférieure ou égale à- lB'C.

Le maître d'ouwage se réserve le droit de refouler en partie ou en totalité les marchandises non
'conformes aux spécifications du marché. Dans ce cas, le maître d'ouwage doit notifier au titulaire sa décision

. motivée par lettre recommârndée ou télex ou fax, dans un déIai m€»dmum de quarante-huit (48) heures.

Les denrées objet du présent marché jugées impropres à la consommation humaine seront traitéès
conformérrrent à tra législation rnarocaine en vigueur

Le bulletin d'agrêage sera délivrê au tltulaire du marchê après la réception des résultats des
analyses effectuêes par les laboratoires agrêês, soit une durêe maximum de 45 Jours à partir du dêbut
du déchargement des containers.

Afticne 16 : Conditions de règlement

tr6-tr : Four les sociêtés étrangères :
Le paiement s'effectuera en devise par ouverture d'un crédit documentaire irrévocable avec possibilité

de confirmation (confirmation à la charge du titulaire), Le erédit docurnentaire sera ouvert par lâ.D.N
en faveur du titulaire auprès de sa banque au compte no- dans les délais permettant de respecter le
planning de livraison fixé ci-dessus.

LI§TE DES DOCUMENTS EKIGES POT'R.I"E REGtr,EMENT

Les documents ci-après d.ewont être remis sans eïTeurs à la banque du titulaire dès récèption du
certificat dâgréage par l'autorité approuvant le marché.

1) Faeture commerciale en 5 exemplaires donnant la description complète de la marchandise;

2) Bulletin dâgréage définitif, original, établi et signé par le maître d'ouwage. Ce document devra reprendre
toutes les caractéristiques de la marchandise et stipuler que cette dernière est acceptée sans réserves ;

3) Attestation du titulaire attestant que le§ clauses du marché de transport ne sont ni opposables au
neaitre d'ouvrage (S.I.TH/E.M /Z.Sl, ni contraires aux stipulations du marché et que le transporteur ou le
signataire ne peut bloquer les containers au niveau du port du chargement ;

4l Copie du Certificat dbrigine visé par les autorités officielles attestant que Ia partie embarquée de la
viande bovine congelée est dbrigine _;
5) Copie du Certificat sanitaire vétêrinaire officielle et de salubrité déliwê par les autorités oflicielles

compétentes du pays dbrigine relatif à l'exportation au Royaume du Maroc de la viande bovine congelée en
provenance , et conforme au modèle établi en commun entre les autorités sanitaires des deux pays.

6) Copie du Certifîcat déliwé par les abattoirs producteurs attestant que la viande bovine corngelée est de
production nouvelle et que la viande livrée est conforme aux spécifications techniques du pays
en termes des pourcentages d"es compensations en qualité et engraissemen
désignés le cas échéant par le maitre d'ouvrage lors de l'ernballage.

t, approuvé par les

7l Original de fax (OO212 528 83 47 691 avec copie de bonne Transmission au
(S.I.TI-{/E.lVi lZ.Sl, au plus tard 96 leeures ouvrables après la fin de l'ernbarqr-lernent des
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Le nom, le pavillon, lâge et les caractéristiques du navire chargê des containers ;

La date de départ et la destination du navire ;

Les numéros des coàtainers ;
Le nombre tota-l des quartiers arrières/avants ventilé par container ;

Le poids brut et le poids net de la marchandise ;

La valeur DDF rendue sur containers aLlx entrepôts du maître d'ouvrage à Agadir.

8) Attestation de la con'lpagnie de transport ou de son représentant certifiant que la livraison est faite à
bord de containers frigoriliques spécialisés dans le transport de ia viande bovine congelée. Ce document doit
comporter le détail du chargement avec nurnéros des containers et numéros des scellés ainsi que le nom du
navire transporteur, la date et port de son départ et sa destination cornme il doit certifier que son pavillon est
reconnu par le Royaume du Maroc ;

9) Note de poids, le nombre de quartiers avants et arrières, leur poids brut et net ;

10) Attestation comportant les nurnêros des plornbages or.l des scellés des containers êtablie par le
représeàtant de la ligne maritirne ;

1i) Attestation établie par le transporteur et / ou lâbattoir prodr.r"cteur certifiant qne dans chaque container
sont placés deux thermographes inviolables ;

12) Attestation délivrée par les entrepôts stockeurs ou des organismes stockeurs attestant que la
température a êté maintenue inférieure à -18"C pendant la durée de stockage de la viande bovine congetrée
objet du présent marché, en précisant la quantité de quartiers avants et arrières livrés pour la viande bovine
congelée, par chacun des entrepôts. La congélation doit être effectuée dans des tunnels de congélation à des

" températures comprises entre -35'C et -45"C ;

13) Copie du Certificat dâbattage F{a1al déliwé par un organisme islamique agréé par les autorités officielles
du pays d'origine ;

14) Copie du Certificat dâssurance relatif aux marchandises ernbarquées donnant toutes les
caractéristiques de ces marchandises et spécifiant que cette assurance, couvre la période depuis 1a date de
sortie des entrepôts du titulaire jusquâ la livraison aux entrepôts de maitre d'ouvrage à AGADIR,
marchandises déchargées ;

15) Pour [a première ery»ôdftion, copie de la caution bancaire défini.tive d'un montant de (""".""..".....".") USD
délivrée par une banque rrrarocaine.

Dans totrs tres cas, le titulaire doit attendre némissiorr du docurnent. no 2 avant d.e remettre tous les
documents à sa banque.

Le titulaire ne peut élever aucune réciamation tant que l'augmentation ne dépasse pas dix (1O) % ou Ia
diminution évaluée aux prix initiaux n'excèdent pas vingt-cinq (25) %o du montant du marché.

L6-2 : Pour les sociêtês marocaines :

Les factures du titulaire, appr.lyées des PV de réception, seront remises par celui-ci en sept (7) exemplaires
aux S.I.TÉX /E.M/Z.S S.I.TH/E.M lZ.S à Agadir pour certificati.on et transrnission à la Direction lnterarmes de
llntendance pour en ordonner le paiement par le Centre Administratif des F.A.R. Tou.tes les factures
présentêes, pour règlement doivent obligatoirement mentionner les indications prévues dans la loi de finances
de 19961 1997 (Article 31 bis du Dahir n' 1"86.347 du Rabia Il 1406-20 I 12- 1985), soit :

- tes factures doivent être numêrotées et.tirées d'une série continue si elles sont imprimées et en plus
des indications dbrdre commerciaL, comporter les renseignements suivants :

- Le numéro dldentif"rcation du titulaire assujetti à Ia T.V.A. ainsi que l'article dlmposition à f impôt des
patentes et selon le cas, sorr article dlmposition à 1T.S (ou à 11.R.) ;

Le nom, prénom ou raison sociale et adresse des acheteurs ou clients ;

- La qualité, la désignation précise et Ie prix unitaire des marchandises ;

- Le montant de la taxe réclamêe en sus du prix ou comprise dans le prix en cas dâssujettissement à la
T.V.A. En cas d'exonération, la mention de la taxe est remplacée par llndication de l'exonération ou du réginee
suspensif sous lequel les opérations facturées ont été réalisées ainsi que les réfêrences aux textes
d'exonération ou de suspension ;

Les modalités et les références de paiement indiquées sur le double de Ia factr.rre ;

Le nurnéro d'affiliation à la C.N.S.S. (Dahir T-72-184 du 15 "noumada 1I 1392 (27 "J

Le nurnéro d'imrnatriculation au registre de commerce ;
'.t
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- La référence du marché et du bon de commande ;

- (LC.E) identificatiofl commun d'entreprise.

Le règlement des factures poui les marchandises sera effectuê directement au titulaire par virement opéré
par ie Centre Administratif des F.A.R à Rabat, dans le délai de 6O jours à partir de la date de certification des
factures par lEtat-rnajor Zone Sud à Agadir.

Le titulaire ne peut élever aucune réclamation tant que l'augmentation ne dépasse pas dix (10)% ou.la
diminution évaluée aux prix initiaux n'excèdent pas vingt-cinq (25) 7o du montant du marché.

Article 17 : Pénalitês pour retard
A défaut d'avoir terminê la livraison des prestations dans les délais suscités, il sera appliqué au titulaire

une pénalité par jour calendaire de retard de lo/oo du montant des liwaisons qui n'aurait pas été exécutées
dans les déiais convenus.

Cette pénalité sera appliquêe de plein droit et sans neise en denaeure sur toutes les sornrnes dues au
tituiaire;

L application de ces pénalités ne libère en rien le titulaire de l'ensennble des autres obligations et
responsabilités qu'il aura souscrites au titre du présent rnarché.

Toutefois, le montant cumulé de ces pénalités est plafonné à huit (8) % du montant initial du rnarché.

Lorsque 1e plafond des pénalités est atteint, l'autorité compétente est en droit de résilier le marché après
mise en demeure préa1able et sans préjudice de I'application des mesu.res coercitives conforsrément aux
dispositions de l'article 7O du CCAG applicable aux marchés de travaux.
' Article 18 : Retenue à [a source applicable aux titulaires êtrangers non-résidents au Maroc

Compte tenu de 1a nature et lbrigine des prestations objet de ce marché, il ne sera pas prévu de retenue
à la source au titre de l'impôt sur les sociétés (I.S) ou de lImpôt sur le revenu (I.R.).

Article 19 : Inpôts et taxes - Droits de timbre et d'enregistrenent
Tous impôts, taxes, droits, frais de licence et autres frais, qui sont imposés au titulaire en vertu de ce

marché par le gouvernement de son pays, sont à la charge du titulaire.

Le titulaire doit s'acquitter des droits auxquels peuvent donner lieu I'enregistrement et timbres du
rnarché, tels que ces droits résultent des lois et règlements en vigueur.

Article 2O : Lutte contre la fraude et Ia eorr:uptflom
Le tituLaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposêe à des actes de cornuptiorr, à des

rnartoeuvres frauduleuses et à des pratiques collusoires, à quelque titre que ce soit, dans les différentes
procédures de passation, de gestion et d'exécutiorr du marahé.

Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des
présents en vue d'influer sur les différente_s procédures de conclusion du marché et d'exécution"

Les dispositions du présent article sâppliquent à l'ensemble des intervenants dans la réalisation du
présent marché.

Article 21 : Cas de force majeure

En cas de survenance d'un évènement de force majeure tel que défini par les articles 268 et 269 dtt Dahir
du O9 Ramadan 1331 (12 Aout 1913) formant code des obligations et contrats, le titulaire a droit à une
augmentation raisonnable des délais d'exécution qui doit faire lbbjet d'un avenant.

"Le titulaire qui invoque le cas de force majeure dewa aussitôt, après l'apparition d'un tel cas et dans un
délai maximum de sept (07) jours, adresser au maître d'ouwage une notifî.cation par lettre recommandée
établissant les éléments constitutifs de la force majeure et ses conséquences probables su.r la réalisation du
marché. Les deux parties s'accorderont dès que possible sur l'action à entreprendre pour limiter le retard"

Si, par la suite de cas de force majeure, Le titulaire ne peut plus exécuter les prestations telles que prévues
au rnarché pendant une période de trente (30)jours, il dewa examiner dans les plus brefs dêlais avec le maitre
d'ouwage les incidences contractuelles desdits événements sur I'exécution du marché et en particulier sun le
prix, les délais et les obligations respectives de chacune des parties.

Quand une situation de force mqjeure persiste pendant une période de soixante (60)j 1e

marché pourra être résilié à llnitiative du maître d'ouvrage ou à la demande du titulaire. DLI
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La rêsiliation du marché peut être prononcée conformément aux dispositions prévues par le décret
n" 2.22.431 du 15 chaabane 1444 (98 mars 2023), relatif aux marchés publics et celles prévues par le CCAG
applicable aux marchés de travaux.

La résiliation du marché ne fera pas obstacle à la mise en æuvre de l'action civile ou péna1e qui pourrait
être intentée au titulaire du marché en raison de ses fautes ou infracti.ons.

Artlcle 23 : Règlement des diffêrends et litlges

Si en cours de la réalisation du marché, des différends et litiges surviennent avec le titulaire, les parties
s'engagent à régler celles-ci dans le cadre des stipulations du CCAG applicable aux marchés de travaux.

Tout litige sera rég1é à lârniable. En cas d'impossibilité, ser.lls les tribunaux marocains sont compêtents.

Artiele 24 : Obligation de discrêtion, laesures de sêeurité et sanction

1 - Obligatlon de Diserêtion :

Le titulaire qui, à lbccasion de l'exécution du rnarché, a reçu. des communications à titre secret ou
confidentiel de renseignements, des documents ou des objets quelconques, est tenu de maintenir secrète ou
confidentielie cette communication.

Ces renseignements, documents ou objets ne peuvent, sans autorisation du maître d'ouwage, être
comrnuniqués à d'autres personnes qrri ont qualité pour en connaitre.

I1 en est pareillement de tout renseignement de même nature parverur à 1a connaissance du titulaire à
lbccasion de la livraison des fournitures.

2 - Mesutes de Sécurltê :

Sâgissant de prestations à exécuter d"ans un lieu de liwaison où des mesures de sécuritê sâppliquent,
notarnment en vertu des dispositions réglementaires prises pour la protection dr.l secret de défense, le titulaire
doit observer les dispositions particulières en vigueur.

3 - §anctiôas :

En cas de violation des obiigations mentionnées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, et
indépendamment des sanctions pénales éventuellement encourues, le marché peut être résilié aux torts du
titulaire.

Article 25 : Notification
25"L. Toutes notifications ou correspondances, adressées.à l'une ou à l'autre partie et ayant. trait au

prêsent marché, seront faites par tétrécopi.e en cas d'urgence ou par lettre recornnaandée avec avis de réception.
l,a date effective de ces notifications ou correspondances sera celle de leurs réceptions.

25.2. Le courrier sera expêdié au titulaire à son adresse :

25"3. Le courrier seria expédlé "* d"îtr. d'ouvrage à son adresse :

25.3.1" Pour les questious d'ordre administratif, juridique ou llnancier :

DIRECTION INTERARMES DE LTNTENDANCE DES F.A.R -RABAT- MAROC FAX : (212-537 70 13 11)

26.3.2. Pour les expêditions des produits et les questions d'ordre Technique :

SER\rTCES DE LTNTENDANCE 
"Æ*iBiÊrRE 

DE LETAr-MAJoR zoNE suD -
{§rTH/rM lz,sl,B".4OO4 - MAROC -

TE.L: (2t2- 528 83 47 69l.
FAX : t2l2- 528 83 47 69 etloi.r 2L2 528 27 10 Lgl
Atticle 26 : Transfert de proprtêtê

Le transfert de propriété de la marchandise objet du présent rnarché aura lieu autornatiquernent et de
plein droit au moment de la prise en charge par le maitre d'ouwage des produits liwés par le titulaire dans
les entrepôts désignés ci-dessus et après la réception des rêsultats des analyses concluants effectuées par les
laboratoires marocains agréés.

, Article 27 r Avenant au marchê

Toute modification des termes du présent marché sera effectuée sous forme d'avenant écrit et signé par
les deux parties. Cet avenant sera soumis aux mêmes formalitês dâpprobation que le

Article 28 : Langue de documents
U

Tous les documents produits dar-rs le cadre du présent marché doivent être établis

't '1Ia
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MARCHE FERME N' _/§"A.V/S"I"TH {D.M|ZS|2O26

@biet : La fourniture de (3"OOO! tonnes de via-nde bovine congelée au profit des unités de la Zone

Sud pour un monËant global de

LE TITULANRE

lu et accepté (à répéter à la main)

T,T MAITRE D'OT'IIRAGE

ljlntendant Généra! de Brigada

Chafik KI
des tilntendance

'Etar frlaiorJZone Sud

A,FPROU\IE PA,R.:

A Rabat,

i.J

,1 1
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QUANTITE PRE\rISIONNELLE Ef,' E§TInI]LTION FI AI{CIERE

Dêsignation
de [a prestatflon

Quantitê
prévisionnelle

em Tonme

Frix estirnatif
(prix/tonne)

Estimation flnancière

de la quantitê pnêvisionnelle

5 (L's) DF[ S (1,'S} DFT

Viande Bovine
Congelêe

3 @oCI 4 834,00 44 569,48 Lr$ 502 @0@,@0 n33 7@A 440,00

Idota:

-Tanx de change à la date du 1,7.A4"2A25 : I S = 9,22 dh

I

!

{
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ACTE D'ENGAGEMENT

A - Partie réservée à l'Administration :t"r

Appeld'offres ouvert sur offres de prix No ozlADN lZSlzoz6

Objet du marché : Fourniture de la viande bovine congelée au profit de l'Etat-major Zone Sud

Passé en application de I'article 16S (S) du décret 2-22-43r du r5 chaabane 1444 (B mars zoz3) relatif aux marchés
publics.

B - Partie réservée au concurrent agissant à titre individuel:

a) Pour les personnes physiques:(r)
Je soussigné ...(prénom, nom et qualité), agissant en mon nom personnel et pour mon
propre compte,
Adresse du domicile élu: .

Affilié ;(z)...........5ous le numéro:
lnscrit au registre du commerce de...........(localité) sous le numéro...... lnscrite
à la taxe professionnelle sous le numéro:.
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise: ............
En veftu des pouvoirs qui me sont conférés ;

b) Pour les personnes morales,(a)
Je soussigné ...(prénom, nom et qualité) agissant âu nom et pour le comPte
de.............(raison sociale etforme juridique), au capitalsocialde.....
Adresse du ôiège socialde la société:
Adresse du domicile élu: ...........

Affiliée à(2)...........sous le numéro: ................;.....
lnscrite au registre du commerce.............(localité) sous le numéro: ... lnscrite

à la taxe professionnelle sous le numéro:
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise:............. En vertu
des pouvoirs qui me sont conférés ;

C - Partie réservée aux concurrents membres d'un groupement :

Nous soussignés :6)
* Membre no 1: ..........

- Membre no 2: ..........

- Membre no n: ..........

En vertu des pouvoirs qui nous sont conférés, nous nous obligeons conjointement/solidairement (choisir la

mention adéquate) et désignons..................(prénoms, noms et qualité) en tant que mandataire du groupement;

D - Partie commune à tous les concurrents

Après avoir pris connaissance du dossier d'appel d'offres, concernant les prestations précisées en objet de la partie

A ci-dessus.
Après avoir apprécié à mon (notre) point de vue et sous ma (notre) responsabilité la nature et les difficultés que

comportent ces prestations :

r) remets (remettons), revêtu de ma (nos) signature (s) un bordereau de prix, un détail estimatif et/ou la
décomposition du montant global) établi (s) conformément aux modèles figurant au dossier d'appel d'offres.
z) m'engage (nous nous engageons) à exécuter lesdites prestations conformément au cahier des prescriptions
spéciales et moyennant les prix que j'ai (nous avons) établi moi-même (nous-mêmes), lesquels font ressortir:

- Montant hors TVA: .... ...(en lettres et en chiffres)



Lorsque le marché est conclu avec un groupement:

- Part revenant au membre no 1: ............(en lettres et enchiffres)
.(en lettres et enchiffres)
.(en lettres et enchiffres)

- Part revenant au membre no 2: ....,
- Part revenant au membre no n: .....

Se libère............ (l'Etat ou la collectivité territoriale ou l'établissement public ou la personne morale de droit publicl(4)

des sommes dues par lui en faisant donner crédit au compte...........(postal, bancaire ou à la TGR)(4) ouvert au

nom de .................(titulaire du marché) à..............(localité) sous le relevé d'identification bancaire

numéro...... ..................(s)

Fait à....................., 1e...................
Signature et cachet du concurrent

fr,
(z)
(e)
(+)
G)

Ces mentions ne concernent oue les oersonnes assuietties à cesoblioations
lndiouer la CNSS ou tout autrè réoinie oarticulier de'orévovance socïale.
lndi{uer les mêmes informations-prévdes au a) ou b)'ci-dedsus, selon lecas.
Supprimer la mention inutile.
Le relevé d'identité bancaire (RlB) contient z4 positions.



MODELE DU CADRE DU BORDEREAU DES PRIX - DETAIL ESTIMATIF

Appel d'Offres Ouvert sur offres de Prix no ozlADN/ZSlzozG

Tonne

Total HT

Montant TVA

Total TTC

ARRETE LE MONTANT DU PRESENT BORDEREAU DES PRIX A [A SOMME DE :

ET EN LETTRES)
.....(EN CHTFFRES

(r) Le concurrent doit préciser le libelle de la monnaie conformément au règlement de la consultation

Fait à........................., Lê
(Signature et cachet du concurrent)



Déclaration sur I'honneur

Appel d'Offres Ouvert'No ozlADN/Z Slzoz6

Objet du marché : Fourniture de la viande bovine congelée au profit de l'Etat-major Zone Sud

Passé en application de l'article 16S (S) du décret 2-22-431, du :.5 chaabane a444 $ mars 2023) relatif
aux marchés publics.

A. POUR LES PERSONNES PHYSIOUES:

1) cAS DES PERSONNES PHYSTOUES AGISSANT pOUR LEUR pROpRE COMpTE:
Je soussigné ..........(nom, prénom et qualité), agissant en mon nom personnel et pour mon
propre compte.
Numéro de téléphone: ...................
Numéro du fax:
Adresse électronique: ................
Adresse du domicile élu: ...........

Affilié à la CNSS(2) sous le numéro:
lnscrit au registre du commerce de...........(localité) sous le numéro:
la taxe professionnelle sous le numéro:
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise: ............

d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR)(3) numéro(4):

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés;

2) cAs DE L'AUTO-ENTREPRENEUR:
Je soussigné.......................(nom et prénom), agissant en mon nom personnel et pour mon propre
compte.
Numéro de téléphone: ................
Numéro du fax:
Adresse électronique: ..............
Adresse du domicile élu: ...........
lnscritau registre nationalde l'auto-entrepreneursous le numéro......,..,
de l'identifiant commun de l'entreprise: ............

bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR)(5) numéro(6),

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés ;

B- POUR LES PERSONNES MORALES:

1) cAs DES SOCIÉTËS:
Je soussigné .(nom, prénom et qualité), agissant au nom et pour le compte de...........(raison
sociale et forme juridique), au capital social de: Numéro téléphone:

il;;;;;;;
Adresse électronique:
Adresse du siège social de la société:
Adresse du domicile élu

Affiliée à la CNSS, sous le numéro:(7)
lnscrite au registre du commerce................., sous le numéro:
lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro:
Numéro de l'identifiant commun de l'entreprise: ............

d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR)(8) numéro(9):.....

. inr.rit" a

..... Relevé

"".':"''""""""

.. Numéro
....... Relevé d'identité

En vertu des pouvoirs qui me sont conférés

.. Relevé



2) cAS DES ÉTABLTSSEMENTS PUBLTCS

Je soussigné... (nom; prénom et qualité) agissant au nom et pour le cornpte
de............................(dénomi nation de l'éta bl issement).
Numéro téléphone:
Numéro du fax:
Adresse électronique: ..................
Adresse du siège:

Affiliée 5(ro)...........sous le numéro: .....

lnscrit au registre du commerçs 6s(rr)...........(localité) sous le numéro:

de l'identifiant commun de l'entreprise(7):.........

lnscrite à la taxe professionnelle sous le numéro(7), ............
Références du texte l'habilitant à exercer les missions objet du marché:

Relevé d'identité bancaire............(postal, bancaire ou à la TGR)(12) nr*6ro(13)
veftu des pouvoirs qui me sontconférés;

Numéro

En



Déclare sur l'honneur,

1. que je remplis les conditions prévues à l'article z7 du décret relatif aux marchés publics

z. m'engager à couvrir, dans les-conditions fixées dans le cahier des charges, par une police d'assurance, les

risques découlant de mon activité professionnelle;

3. m'engage, sij'envisage de recourir à la sous-traitance:
o à veiller à ce que celle-ci ne dépasse pas cinquante pour cent (5o%o) du montant du marché et qu'elle ne porte'

pas sur le lot ou le corps d'état principal du marché ;

o à m'assurer que les sous-traitants auxquels je recours remplissent les conditions prévues l'article z7 du

décret no z-zz-43tdu I mars zoz3.

4. atteste que je dispose des autorisations requises pour l'exécution des prestations telles que prévues par la

législation et la réglementation en vigueur;

S. atteste que je ne suis pas en liquidation judiciaire ou redressementjudiciaire ;

6. étant en redressement judiciaire, j'atteste que je suis autorisé par l'autorité judiciaire compétente à paticiper

aux appels d'offr'es ;(16)

7. je m'engage à ne pas recourir par moi-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de

corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les procédures de passation,

de gestion et d'exécution du marché;
8. je m'engage à ne pas faire, par moi-même ou par personne interposée, de promesses, de dons ou de

présents, en vue d'influer sur la procédure de conclusion du marché et de son exécution ;

g. j'atteste que je ne suis pas en situation de conflit d'intérêts;
eo. j'atteste que je n'ai pas participé à la préparation du dossier de l'appel d'offres considéré;Je certifie

l'exactitude des renseignements contenus dans la présente déclaration sur l'honneur et dans les pièces

fournies dans mon dossier de candidature, sous peine de l'application des mesures coercitives prévues à

f 'article e5z du décret n" z-zz-43tdu I mars zoz3.

Fait à..........., |e.........
Signature et cachet du concurrent

1r| fn cas de groupement, chacun des membres doit présenter sa propre déclaration surl'honneur.
(z) ou tout aütre léqime [articulier de prévoyancesoàiale.
6) Suoorimer la meition'inutile. I

!+) le'rètevé d'identité bancaire (RlB) contient z4 positions.
lll Supprimer la mention inutile.
(o) Le relevé d'identité bancaire (RlB) contient z4 positions.

lzl Ou tout autre régime particulier de prévoyance sociale.
toj Suporimer la mention inutile.
!S) .t-e'rètevé d'identité banca i re (R I B) contient z4 positions.
(ao) lndiouer la CNSS ou tout autre réoime oarticulier de orévovance sociale.
(ee) Lorsôue l'établissement public esÉassujetti à cette oÜligati'on.
(ez) suooilmer la mention inütile.
(e3) te'ràlevé d'identité bancaire (RlB) contient z4 positions.
(a4) Supprimer la mention inutile.
(15) Le ièlevé d'identité bancaire (RlB) contient z4 positions.
(e6) n supprimer, ce paragraphe dans le cas où le concurrent n'est pas en situation de redressement judiciaire.


